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DOCUMENT 1

La demande d'abonnement et notamment la notion d'abonné,

la forme du contrat, les modifications à l'abonnement,

le contrat d'abonnement présumé
RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN VIGUEUR

L’abonnement est un contrat conclu entre un client et Hydro-Québec pour la fourniture et la livraison de l’électricité. La demande d’abonnement pour le service d’électricité peut être faite verbalement pour un usage domestique de 400 ampères et moins ou, pour un usage autre que domestique, lorsque l’intensité nominale est de 200 ampères et moins. Dans les autres cas, la demande pour obtenir la fourniture de l’électricité doit être faite par écrit.

Le titulaire de l’abonnement doit acquitter les frais de gestion de dossier (20 $) ou les frais d’ouverture de dossier (50 $) selon le cas et fournir les renseignements requis pour chaque demande d’abonnement.

Le titulaire d’un abonnement est le client d’Hydro-Québec et, à ce titre, doit respecter les obligations prévues au Règlement numéro 634 sur les conditions de fourniture de l'électricité (le Règlement 634). 

Toute personne (occupant, locataire, propriétaire ou administrateur) qui utilise de l’électricité dans un immeuble sans avoir conclu préalablement un abonnement est présumée avoir fait une demande à Hydro-Québec.

Lorsque Hydro-Québec est prête à livrer l’électricité à la date prévue à l’abonnement, le client doit en prendre livraison. Dans le cas contraire, les montants minima prévus au règlement tarifaire sont exigibles.

maintien des règles actuelles

Hydro-Québec se réserve le droit de produire toute preuve supplémentaire qui serait requise suite aux contre-propositions à être produites par les intervenants.

Hydro-Québec propose le maintien des règles actuelles quant à la forme du contrat d’abonnement en ce que, comme la majorité des utilités publiques canadiennes, elle  établit un contrat d’abonnement verbal avec ses clients résidentiels, alors que pour les clients d’affaires
, le contrat est presque exclusivement écrit.  Cette distinction se justifie, entre autres, par le fait que la nature des informations requises pour les installations de 200 ampères et moins est moins complexe et les caractéristiques de l’alimentation ne causent généralement aucun problème relié à l’addition de nouvelles charges. 

De plus, la nature du service et le nombre élevé de déménagements, particulièrement en mai, juin et juillet, militent en faveur de l’utilisation d’une telle procédure. On évite ainsi la mise en place d'un processus plus lourd qui pourrait entraîner des délais supplémentaires et rendre complexe la gestion des dossiers. 

Hydro-Québec s’engage cependant à envoyer une correspondance faisant état des caractéristiques de l’abonnement, de sorte que le client puisse valider l’information consignée à son dossier et apporter des modifications si nécessaire.  Ce sujet sera plus amplement traité à la section 1.3.3 du présent document.


Quant à la demande d’abonnement, Hydro-Québec propose de clarifier les renseignements requis pour chaque catégorie de clients (résidentiel – affaires). Ce sujet sera plus amplement traité à la section 1.3.6 du présent document.

Par contre, Hydro-Québec soumet qu’il est essentiel de maintenir l’exigence liée au numéro d’assurance sociale (NAS) qui est un outil indispensable aux fins du recouvrement et de la gestion des dossiers en ce qu’il constitue un identifiant unique . Hydro-Québec a d’ailleurs été autorisée à requérir cette information par la Commission d’accès à l’information.

· Exhibits : 


E-1 :
Rapport du comité directeur - Recherche conjointe CAI – HQ,  La cueillette et l’usage des renseignements nominatifs auprès des clients d’Hydro-Québec, 18 mai 1995.


E-2 :
Recommandations à la Commission d’accès à l’information, La cueillette et l’usage des renseignements nominatifs auprès des clients d’Hydro-Québec, 20 septembre 1995.


E-3 :
Suivi de la Commission d'accès à l'information.

Modifications aux règles actuelles

hydro-québec propose d’évaluer la faisabilité de modifier le libellé de certaines dispositions actuellement applicables afin de clarifier les responsabilités dévolues aux propriétaires et aux locataires.
Dans le cadre de l’exercice lié à la segmentation des conditions de service par catégorie de clients, Hydro-Québec est à évaluer la faisabilité de clarifier les responsabilités dévolues aux propriétaires et aux locataires. Ce sujet sera plus amplement traité à la pièce HQD-2, document 4, section 4.4.1.

1.3.1 hydro-québec propose de faire passer de 3 à 5 ans la période de référence en vertu de laquelle elle exige des frais de gestion de dossier (20 $).

· Libellé actuel et libellé proposé

Chapitre II – Abonnement au service d'électricité – Article 6 :

Libellé actuel
Libellé proposé

6.  Si le demandeur a été un client d'Hydro-Québec, au cours des trois années qui précèdent la date de la demande pour le service d'électricité, ou si au moment de sa demande, il fournit une facture attestant qu'il est client d'un réseau municipal ou coopératif de distribution de l'électricité au Québec, il doit payer les frais de gestion de dossier prévus au règlement tarifaire.

Si le demandeur n'a pas été un client d'Hydro-Québec, au cours des trois années qui précèdent la date de la demande pour le service de l'électricité, ou si au moment de sa demande, il n'est pas client d'un réseau municipal ou coopératif de distribution de l'électricité au Québec, il doit payer les frais d'ouverture de dossier prévus au règlement tarifaire.

Ces frais sont exigibles à la date visée au premier alinéa de l'article 16.
6.  Si le demandeur a été un client d'Hydro-Québec, au cours des trois cinq années qui précèdent la date de la demande pour le service d'électricité, ou si au moment de sa demande, il fournit une facture attestant qu'il est client d'un réseau municipal ou coopératif de distribution de l'électricité au Québec, il doit payer les frais de gestion de dossier prévus au règlement tarifaire.

Si le demandeur n'a pas été un client d'Hydro-Québec, au cours des trois cinq années qui précèdent la date de la demande pour le service de l'électricité, ou si au moment de sa demande, il n'est pas client d'un réseau municipal ou coopératif de distribution de l'électricité au Québec, il doit payer les frais d'ouverture de dossier prévus au règlement tarifaire.

Ces frais sont exigibles à la date visée au premier alinéa de l'article 16.

· Justification de la proposition

L'article 6 du Règlement 634 prévoit deux (2) types de frais pouvant être facturés lors d'une demande pour obtenir le service de l'électricité.

Le montant de ces frais est déterminé à l’article 298 du Règlement numéro 663 d’Hydro-Québec établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application ( le « règlement tarifaire »), soit :

· frais d'ouverture de dossier (50 $)

· frais de gestion de dossier (20 $)

La distinction entre les montants des frais s'explique par les interventions à réaliser pour donner suite à une demande de service, tel qu’il appert au tableau suivant : 
CLIENTS EXISTANTS


NOUVEAUX CLIENTS

· Traitement clérical du déménagement du client
· Traitement clérical associé à la création du dossier client

· Émission d’une facture finale
· Cueillette des renseignements nominatifs

· Traitement informatique (transpositions)
· Informer le client des services offerts (MVE)


· Informations diverses au client


· Traitement informatique (création)




frais de gestion de dossier
frais d’ouverture de dossier

20 $
50 $

Quant au délai de trois (3) ans, qui justifie la distinction entre le nouveau client et le client existant, il a été établi en 1996 lors de l'adoption du Règlement 634, en tenant compte des informations disponibles au dossier à l'époque.

Malgré le fait que le système dossier-client permette d'accumuler les données d'année en année, aucune modification n'a été apportée au Règlement 634 depuis son entrée en vigueur.

En conséquence de ce qui précède, Hydro-Québec propose de modifier l'article 6 afin d'établir la distinction en fonction des données qui sont disponibles au dossier du client et qu’elle s’engage à conserver, soit cinq (5) ans.

· Exhibit :


E-4 :
Règlement numéro 663 d’Hydro-Québec établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application, en vigueur à compter du 1er mai 1998, section XVIII .

hydro-québec propose, à la date de responsabilité de l'abonnement, d'informer par écrit le client des principales caractéristiques de l'abonne​ment dont il est titulaire. 

· Libellé actuel et libellé proposé

Chapitre II – Abonnement au service d'électricité – Article XX :

Libellé actuel
Libellé proposé


XX. Hydro-Québec confirme par écrit au client les principales caractéristiques de l’abonnement dont il est titulaire. 

Les principales caractéristiques de l’abonnement à valider seront : 

CLIENTS RÉSIDENTIELS


CLIENTS D’AFFAIRES

Nom du ou des responsables de l’abonnement
Nom du ou des responsable de l’abonnement

Adresse de service
Adresse de service

Adresse postale
Adresse postale

Adresse précédente
Adresse précédente

Numéros de téléphone
Numéros de téléphone

Tarif applicable
Tarif applicable

Numéro du ou des compteurs
Numéro du ou des compteurs

Usage de l’électricité
Usage de l’électricité

Date de responsabilité
Date de responsabilité

N.A.S.
Charges raccordées

Langue de correspondance
Puissance demandée


Numéro du fichier central des entreprises

Affectation du local
Affectation du local

Services additionnels (chauffe-eau, sentinelle)
Services additionnels (chauffe-eau, sentinelle)



· Justification de la proposition

Cette obligation permettra au client de vérifier l’exactitude des principaux éléments du contrat d’abonnement dont il est titulaire et de faire connaître à Hydro-Québec, s’il y a lieu,  les modifications à y apporter. 

Pour l’entreprise, cette façon de faire permettra d’éviter certaines contestations et facilitera l’émission d’une première facture exacte. 

De plus, une mention particulière en bas de page ou un format de lettre spécifique précisera au client sa responsabilité personnelle lorsqu'il devient titulaire d'un abonnement pour son entreprise. 

1.3.2 hydro-québec propose de clarifier la règle relative à l’abonnement présumé afin d’en préciser la portée et le domaine d’application.

· Libellé actuel et libellé proposé

Chapitre II – Abonnement au service d'électricité – Article 14 :

Libellé actuel
Libellé proposé

14. Dès que l'occupant, le locataire, l'administrateur ou le propriétaire d'un logement ou d'un immeuble peut utiliser ou utilise de l'électricité, sans être titulaire d'un abonnement, il est considéré avoir conclu un abonnement selon l'article 10 et il doit payer à Hydro-Québec toute somme due en application des dispositions du présent règlement et du règlement tarifaire.

Le présent article ne peut être interprété comme autorisant quiconque utilise de l'électricité à un endroit à titre d'occupant, de locataire, d'administrateur ou de propriétaire à l'utiliser sans avoir conclu un abonnement.

14.  En l’absence ou en cas de contestation d’un contrat d’abonnement, Dès que l'occupant, le locataire, l'administrateur ou le propriétaire d'un logement ou d'un immeuble qui peut utiliser bénéficier ou utilise bénéficie de l'électricité, sans être titulaire d'un abonnement, il est considéré avoir conclu un abonnement selon l'article 10 et il doit payer à Hydro-Québec toute somme due en application des dispositions du présent règlement et du règlement tarifaire.
Le présent article ne peut être interprété comme autorisant quiconque utilise bénéficie de l'électricité à un endroit à titre d'occupant, de locataire, d'administrateur ou de propriétaire à l'utiliser en bénéficier sans avoir conclu un abonnement.

· Justification de la proposition  

Le maintien de l’article 14 s’avère essentiel afin de rechercher la responsabilité d’une personne qui bénéficie de l’électricité sans avoir préalablement conclu un contrat d’abonnement avec Hydro-Québec. 

Par contre, il est requis de modifier cet article afin de préciser qu'il ne s'applique qu’en cas de contestation ou en l’absence d’abonnement. 

1.3.3 hydro-québec propose de clarifier la règle relative à la livraison de l’électricité.

· Libellé actuel et libellé proposé

Hydro-Québec propose d’abroger l’article 17 contenu au chapitre II relatif à l’abonnement au service d’électricité :

"  17.  Lorsque Hydro-Québec est prête à livrer l'électricité à la date prévue à l'abonnement mais que le client la refuse ou est empêché d'en prendre livraison, les montants minima prévus au règlement tarifaire pour cet abonnement sont exigibles pour chaque période de consommation comprise entre la date du refus ou de l'empêchement et la date d'échéance du terme initial de l'abonnement.

Lorsque le client refuse ou est empêché de continuer de prendre livraison de l'électricité prévue à l'abonnement, les montants minima prévus au règlement tarifaire pour l'abonnement du client sont immédiatement exigibles pour chaque période de consommation comprise entre la date du refus ou de l'empêchement et la date d'échéance du terme alors en cours. "

· Justification de la proposition

Après analyse, Hydro-Québec conclut que cet article n’est pas nécessaire dans la mesure où l'article 16 prévoit déjà à quelle date commencent à s'appliquer les dispositions de l'abonnement.

1.3.4 hydro-québec propose de modifier l'annexe 1 du règlement 634 relative aux renseignements exigibles aux clients.

· Libellé actuel et libellé proposé

Annexe I (a.8) - Renseignements pour la demande d’abonnement :

Libellé actuel


Libellé proposé

Annexe 1 (a.8)

Renseignements pour la demande d’abonnement

Local ou lieu à desservir :

1° Nom, raison sociale ;

2° Affectation ;

3° Adresse civique ;

4° Adresse de facturation.

Titulaire de l’abonnement :

1° Nom ;

2° Adresse ;

3° Adresse précédente ;

4° Numéro de téléphone résidentiel;

5° Numéro de téléphone au travail;

6° Numéro d’assurance sociale.

Usage de l’électricité :

Charges raccordées :

1° Éclairage ;

2° Chauffage ;

3° Ventilation

4° Force motrice ;

5° Procédés ;

6° Autres.

Puissance demandée :

Date pour laquelle le service est demandé :


Annexe 1 (a.8)

Renseignements pour la demande d’abonnement -  usage domestique
Local ou lieu à desservir :

1° Nom, raison sociale ;

2° Affectation ;

3° Adresse civique ;

4° Adresse de facturation.

Titulaire de l’abonnement :

1° Nom ; 

2° Adresse ;

3° Adresse précédente ;

4° Numéro de téléphone résidentiel;

5° Numéro de téléphone au travail;

6° Numéro d’assurance sociale.

Usage de l’électricité :
Charges raccordées (lorsque l’installation nominale est supérieure à 200 ampères ) :

1° Éclairage ; 

2° Chauffage ;

3° Ventilation

4° Force motrice ;

5° Procédés ;

6° Autres.

Puissance demandée :

Date pour laquelle le service est demandé :

Annexe 1 (a.8)
Renseignements pour la demande d’abonnement – usage autre que domestique
Local ou lieu à desservir :

1° Nom, raison sociale ;

2° Affectation ;

3° Adresse civique ;

4° Adresse de facturation.

Titulaire de l’abonnement :

1° Nom ; 

2° Adresse ;

3° Adresse précédente ;

4° Numéro de téléphone résidentiel;

4° Numéro de téléphone au travail;

5° Numéro d’assurance sociale 

5° Numéro de matricule (F.C.E.);
Usage de l’électricité :

Charges raccordées :

1° Éclairage ;

2° Chauffage ;

3° Ventilation

4° Force motrice ;

5° Procédés ;

6° Autres.

Puissance demandée :

Date pour laquelle le service est demandé :

· Justification de la proposition

L’objectif visé par cette proposition est de clarifier les renseignements requis à ce qui est essentiel pour chaque catégorie de clients (résidentiels ou d’affaires).

informations à dispenser à la clientèle

N/A

� Clients commerciaux, institutionnels ou industriels.





3 novembre 2000

HQD-2, Document 1
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